MOBILISATION AFEAS

PL C-517 – Loi pour rendre obligatoire l’étiquetage des OGM au Canada
Le 3 avril dernier, un projet de loi privé, déposé par le député Gilles-André Perron, fera en sorte, s’il est adopté, de rendre obligatoire l’étiquetage des aliments des OGM au Canada. Compte tenu des nos positions adoptées en 2000 et 2003 sur cette question, nous avons transmis notre appui au député porteur de ce projet de loi et au Réseau québécois contre les OGM. Nous envoyons aussi notre demande aux chefs des différents partis fédéraux.
Afin de donner plus d’ampleur à nos positions sur les OGM, nous invitons chaque présidente régionale, chaque Afeas locales et chaque membre individuelle à contacter leurs députées et députés fédéraux afin de la leur transmettre. Mettez en copie conforme l’Afeas et le Réseau québécois contre les OGM pour nous permettre de suivre la mobilisation de notre réseau.

Merci de votre implication.

Hélène Cornellier

Coordonnatrice du plan d’action et des communications

MESSAGE AUX DÉPUTÉES ET DÉPUTÉS FÉDÉRAUX DE VOTRE RÉGION

Ce message peut être transmis par courriel, télécopie ou par lettre.
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                                       (Ville, date)
Madame la députée, Monsieur le député,

L’Afeas apporte son appui au projet de loi C-517 et souhaite que les députés de toutes allégeances, soucieux du bien-être de la population, l’adopte rapidement. En 2000 et en 2003, l’Afeas a adopté plusieurs positions concernant les aliments transgéniques et leur identification. Une d’entre elles concerne directement l’étiquetage des OGM. 

Aliments transgéniques : étiquetage – loi (2003)

L’Afeas demande au ministre de la Santé du Canada d’émettre rapidement une loi rendant obligatoire l’étiquetage par un sigle représentatif des aliments contenant 0,5 % d’éléments transgéniques ou étant des aliments transgéniques.

Plusieurs pays ont déjà adopté des législations en ce sens. Pourquoi le Canada tarde-t-il à le faire ? Les consommatrices et les consommateurs sont en droit de connaître la composition des aliments qu’ils achètent et qu’ils servent sur la table familiale. À l’époque actuelle où l’alimentation revêt un intérêt grandissant en lien avec la santé (obésité, cancer, diabète, allergies, etc.), il apparaît logique de demander l’identification obligatoire des aliments transgéniques.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.
(Prénom, nom)

Présidente, Afeas régionale ou locale XXXXXXX

Membre Afeas

Téléphone et courriel
c.c.: Afeas – cornellier@afeas.qc.ca  - fax : 514 – 251-9023
        Réseau québécois contre les OGM – eric.darier@yto.greenpeace.org – fax : 514 – 933-1017
INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

Ce communiqué de presse nous provient du Réseau québécois contre les OGM.

Communiqué
Projet de loi fédérale sur l’étiquetage des OGM
Entre voter pour Monsanto ou pour nous, le choix est clair

Ottawa, 3 avril 2008 – La Chambre des communes entame aujourd’hui, à Ottawa, un important débat sur un projet de loi privé (C-517) du député de Rivière-des-Mille-Îles, Gilles-André Perron. S’il est adopté, ce projet de loi rendra enfin obligatoire l’étiquetage des OGM au Canada. Une coalition d’organisations citoyennes salue cette initiative et exhorte les députés fédéraux à voter en plein respect et pleine considération de la volonté des consommateurs canadiens.

« Nous avons tous un droit fondamental de savoir si les aliments que nous mangeons contiennent des OGM », Isabelle Côté des AmiEs de la Terre de Québec. « Il est grand temps que le Canada rattrape son retard dans ce domaine ». En effet, Ottawa refuse toujours de mettre en place l’étiquetage obligatoire des OGM, malgré les sondages qui, bon an mal an, prouvent qu’entre 79 % et 90 % des Canadiens et des Québécois se montrent favorables à l’étiquetage obligatoire des OGM.

 « Plus d’une quarantaine de pays ont déjà adopté l’étiquetage des OGM, dont la Russie et la Chine », rappelle Charles Tanguay, de l’Union des consommateurs. « En Europe, l’étiquetage des OGM a été adopté dès 2001 ».

Rappelons que l’adoption en avril 2004 de l’étiquetage « volontaire » des OGM par le gouvernement fédéral n’a à ce jour produit aucune étiquette « avec OGM » sur les aliments vendus dans nos épiceries. « Voilà pourquoi les députés doivent prendre acte dès maintenant de l’échec évident de l’étiquetage volontaire des OGM et corriger la situation en imposant l’étiquetage obligatoire », affirme Nalini Vaddapalli, analyste en agroalimentation chez Option consommateurs.

Des études économiques, dont notamment une étude réalisée en janvier 2007 (1) pour le compte du MAPAQ, démontrent que les coûts de l’étiquetage des OGM ne seraient pas aussi élevés que les industriels le suggéraient. « Ce devrait être aux entreprises comme Monsanto, qui mettent sur le marché les OGM, de payer les coûts associés à leur commercialisation », affirme Denis Falardeau de l’ACEF de Québec. « Et certainement pas aux consommateurs, aux agriculteurs ou aux secteurs agroalimentaires qui ne veulent pas d’OGM » 

« En refusant l’étiquetage obligatoire des OGM, le gouvernement fédéral nous oblige tous à manger des OGM contre notre gré », souligne Éric Darier, responsable de la campagne Agriculture et OGM de Greenpeace. « Cela exempte les entreprises, comme Monsanto, d’accepter la pleine responsabilité pour les contaminations génétiques dans l’environnement, dans les champs et dans la chaîne alimentaire ». 

De plus en plus d’études scientifiques indépendantes soulignent des problèmes de santé causés par les OGM. Quelque 216 contaminations causées par les OGM ont été officiellement reconnues dans le monde (2). « Si les OGM étaient vraiment sécuritaires pour la santé et bons pour l’environnement et les agriculteurs, il y aurait longtemps que leur étiquetage aurait été rendu obligatoire », constate Benoit Girouard, porte-parole de l’Union Paysanne. « Par précaution, Ottawa devrait imposer l’étiquetage obligatoire des OGM » 

Ces groupes estiment que le projet de loi privé C-517 représente une occasion pour nos élus de voter pour l’étiquetage obligatoire des OGM. Selon ces groupes, les députés doivent écouter les citoyens et les consommateurs qui veulent l’étiquetage obligatoire des OGM. Certains groupes, comme Greenpeace, entendent bien rendre public le vote de chacun des députés fédéraux sur le projet de loi C-517.
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(1) Étude économique sur les coûts relatifs à l’étiquetage obligatoire des filières génétiquement modifiées (GM) versus non-Gm au niveau québécois. MAPAQ; voir : http://www.greenpeace.org/canada/fr/actualites/etude-cachee-quebecois  
(2) Rapport annuel 2007 sur les contaminations par les OGM : http://www.gmcontaminationregister.org 
Pour lire le projet de loi : 

http://www2.parl.gc.ca/content/hoc/Bills/392/Private/C-517/C-517_1/C-517_1.PDF
Pour en savoir plus : L’étiquetage obligatoire des OGM, Guide des produits avec et sans OGM, Nouveau sondage sur l’étiquetage des OGM - 7 mai 2007, Combien coûterait l’étiquetage obligatoire des OGM au Québec ?, 18 mars 2007
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